
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS  
 

REUNION DU MARDI 23 MAI 2023 à 9 heures 
 

PV N° 11 
 

Présents : MM. BERNARD, BETOUX, PARIS, RANCIER, ROBERT, VILLATTE. 

 

Excusé : M. PLANCHAT. 

 

Assiste : M. LACAN (Responsable Fonctionnement et Développement). 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 10 de la réunion du 26/04/23 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

POINT SUR LES CHAMPIONNATS 

 

SENIORS GARCONS 
 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE A :  

 

- Match St AGNANT DE VERSILLAT (1) / ES GUERETOISE (3) du 14/05/23. 

1er forfait de l’ES Guérétoise (3) : amende 70 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE B :  

 

- Match PEYRAT LA NONIERE (2) / LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (1) du 29/04/23. 

2ème forfait de Peyrat la Nonière (2) : amende 70 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 2 :  

 

- Match MAUTES (1) / ESM LA SOUTERRAINE (3) du 30/04/23. 

2ème forfait de l’ESM La Souterraine (3) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 1 :  

 

- Match BENEVENT-MARSAC (3) / DUN-NAILLAT (2) du 30/04/23. 

1er forfait de Dun-Naillat (2) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 2 :  

 

- Match St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (1) / BOURGANEUF (3) du 30/04/23. 

1er forfait de St Silvain-Montaigut-Vieilleville (1) : amende 50 euros. 

 

- Match AUBUSSON EF (3) / St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (1) du 07/05/23. 

2ème forfait de St Silvain-Montaigut-Vieilleville (1) : amende 50 euros. 

 
DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 3 :  

 

- Match GOUZON AVENIR (3) / St MAURICE ES (1) du 09/04/23. 

1er forfait de Gouzon Avenir (3) : amende 50 euros. 



 
DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 1 :  

 

- Match BOUSSAC (4) / St AGNANT DE VERSILLAT (3) du 16/04/23. 

1er forfait de St Agnant de Versillat (3) : amende 50 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 1 :  

 

- Match LUSSAT (2) / ROYERE DE VASSIVIERE (1) du 30/04/23. 

2ème forfait de Royère de Vassivière (1) : amende 50 euros. 
 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS GENERAUX :  
 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE B :  

 

- Match PEYRAT LA NONIERE (2) / AHUN (1) du 13/05/23. 

Forfait général de Peyrat la Nonière (2) : amende 70 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 2 :  

 

- Match DONTREIX (1) / St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (1) du 14/05/23. 

Forfait général de St Silvain-Montaigut-Vieilleville (1) : amende 50 euros. 
 

* DESIGNATION DES CHAMPIONS :  
 
 DEPARTEMENTAL 2 :  

 

- La rencontre ES GUERETOISE (3) / AUBUSSON EF (2) est fixée le SAMEDI 17 JUIN 2023 à 18 
heures à Vallière. 
 

DEPARTEMENTAL 3 :  
 

Il reste une rencontre de Championnat. 

A l’heure actuelle, après 9 matchs : 

- AJAIN (1) = 27 points 
- JARNAGES-PARSAC (1) ou BOURGANEUF (2) = 23 points 
- SARDENT (1) = 22 points 
 
La rencontre JARNAGES-PARSAC (1) ou BOURGANEUF (2) / SARDENT (1) est fixée le 

DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures à Peyrabout. 
 
Le vainqueur de ce match rencontrera AJAIN (1) le SAMEDI 17 JUIN 2023 à 15 heures à Vallière. 
 

DEPARTEMENTAL 4 :  

 
 La rencontre BOURGANEUF (3) / FURSAC (2) est fixée le DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures à 
Ajain. 
   
 La rencontre BETETE-ROCHES (1) / AUZANCES (3) est fixée le DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 18 
heures à Ajain. 
 
 La rencontre entre les vainqueurs de ces deux rencontres est fixée le SAMEDI 10 JUIN 2023 à 18 
heures à Parsac. 

 

DEPARTEMENTAL 4 :  

 
 La rencontre MEASNES (1) ou PEYRABOUT-LA SAUNIERE (1) / MERINCHAL (3) est fixée le 
SAMEDI 10 JUIN 2023 à 15 heures à Parsac. 

 



JEUNES 

 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

Championnat U15 :  

 

- Match FOOT GENERATION 2000-NORD EST CREUSE-ESPOIRS DES COMBRAILLES (1) / ES 

GUERETOISE (2) du 13/05/23. 

1er forfait de l’ES Guérétoise (2) : amende 25 euros. 

 

U13 - Deuxième Série :  

 

- Match ESM LA SOUTERRAINE (1) / CREUSE POLE SUD (2) du 29/04/23. 

1er forfait de Creuse Pôle Sud (2) : amende 15 euros. 

 

- Match ES GUERETOISE (4) / CREUSE POLE SUD (2) du 20/05/23. 

2ème forfait de Creuse Pôle Sud (2) : amende 15 euros. 

 

COUPES 

 
Après l’appel à candidatures lancé pour l’organisation des ¼ et ½ Finales de la Coupe de la Creuse, 

la Commission prend acte des candidatures reçues des clubs de Chambon, La Courtine-Crocq-La 
Villeneuve, Dun-Naillat, Evaux-Budelière, Grand-Bourg, St Sulpice-St Georges, St Vaury et Ste Feyre. 

 

COUPE DE LA CREUSE - ¼ de Finale :  
 
1- Match EVAUX-BUDELIERE (D1) / BOURGANEUF (D1)  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures à CROCQ. 

 
2- Match ES GUERETOISE (R3) / BENEVENT-MARSAC (D1) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures à St SULPICE LES 

CHAMPS. 

 
3- Match St SULPICE LE GUERETOIS (R3) / St AGNANT DE VERSILLAT (D2)  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures à NAILLAT. 

 
4- Match GOUZON AVENIR (R2) / BOUSSAC (R2) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures à CHAMBON. 

 
½ Finales : 
 
- Vainqueur match 2 / Vainqueur match 3 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 18 JUIN 2023 à 15 heures (lieu à déterminer). 

 
- Vainqueur match 1 / Vainqueur match 4 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 18 JUIN 2023 à 15 heures (lieu à déterminer). 

 
Finale : 

 
 Elle aura lieu le SAMEDI 24 JUIN 2023 à 18 heures à Guéret. 
 

COUPE JEAN BUSSIERE - ½ Finales :  
  

- Match GOUZON AVENIR (D1) / BOUSSAC (D1) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures. 

 
- Match ES GUERETOISE (D2) / AUZANCES (D2) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures. 



 
Finale : 

 
 Elle aura lieu le DIMANCHE 11 JUIN 2023 à 16 heures à St Sulpice le Guérétois. 
 

COUPE ANDRE LATERAS - ½ Finales :  
  

- Match AUBUSSON EF (D3) / Ste FEYRE (D3) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures. 

 
- Match ESM LA SOUTERRAINE (D3) / St SULPICE LE GUERETOIS (D3) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures. 

 
Finale : 

 
 Elle aura lieu le DIMANCHE 11 JUIN 2023 à 14 heures à St Sulpice le Guérétois. 
 

COUPE GILBERT ANDRIVET - ½ Finales :  
  

- Match MAUTES (D3) / Ste FEYRE (D1) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures. 

 
- Match MERINCHAL (D1) / St FIEL (D1) 
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 4 JUIN 2023 à 15 heures. 

 

Finale : 
 
 Elle aura lieu le DIMANCHE 11 JUIN 2023 à 18 heures à St Sulpice le Guérétois. 
 

COUPE DE LA CREUSE U16-U17 - Finale :   
 

- Match ES GUERETOISE / CREUSE POLE SUD 
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 3 JUIN 2023 à 17 heures à Mérinchal 

 

COUPE DE LA CREUSE U14-U15 - ½ Finales :   
 

- Match AUZANCES / Ste FEYRE  
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 27 MAI 2023 à 15 heures. 

 
- Match CREUSE POLE SUD / ES GUERETOISE 
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 27 MAI 2023 à 15 heures à Aubusson. 

 
Finale : 
 

Elle aura lieu le SAMEDI 3 JUIN 2023 à 14 heures 30 à Mérinchal.  

  
Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


